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RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DE LA RECHERCHE 
FORMATION PLENIERE 
du jeudi 22 octobre 2015 

 
PRESENTS 
 
M. Daniel LACROIX, Vice-Président de la Commission de la Recherche 
M. Jean-Pierre WOLFF, M. Jacques PY, M. Bernard COULETTE, Mme Nathalie DESSENS, M. Nabil HATHOUT, Mme 
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SAPIN, M. Clair JUILLIET 
 
M. Nicolas VALDEYRON, VP Délégué à la Valorisation et à la diffusion des savoirs 
Mme Sophie PERIARD, Directrice de la DAR 
Mme Pauline MELET, Vice-Présidence de la Commission de la Recherche  
 
Procurations 
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1. Point d’information du Vice-Président 
 

- Le Conseil d’Administration de la Comue UFTMP a nommé M. Christian LAURENT, Directeur du 
Département Recherche et Doctorat (DRD) en remplacement de M. Pierre Aimar, à compter du 1er janvier 
2016. 
 

- Campagne IDEX Recherche 2015 
 Le Conseil d’Administration de la Comue a validé la sélection pour les « Chaires d’attractivité ». 
 Concernant les AAP « Emergence », « Transversalité » et « ATS », beaucoup de projets ont été déposés 

cette année. Le Car ne pourra pas tout traiter. Les VP-CR des établissements devront effectuer eux-
mêmes une sélection préalable. 

 
- Le Lundi 26 octobre 2015, M. Le Vice-Président rencontrera le CNRS afin de faire le point sur la politique des 

UMR dans le cadre d’une convention de site. 
 

- Le site recevra une délégation de la DGSIP concernant les AAP Horizon 2020. 
 

- Le nouveau magazine de la recherche du site, « Exploreur », publiera prochainement un numéro en anglais, 
qui sera la compilation des numéros 1 et 2. 
 
 

2. Présentation du projet de dépôt et archivage numérique des mémoires de Master, en présence de M. 
Luc GARCIA, Directeur du SCD 

 
Le point est présenté par M. Hugues SAMYN, Responsable du Département du numérique. 
 
M. SAMYN présente aux membres de la Commission le dispositif DANTE (Dépôt et Archivage Numérique des 
Travaux Etudiants), plateforme institutionnelle permettant de gérer le dépôt, l’archivage pérenne, la consultation sous 
forme numérique.  
Les objectifs principaux sont la constitution d’une mémoire institutionnelle pour l’Université et le renforcement du 
dispositif de lutte contre le plagiat. 
 
Concernant les modalités de dépôts :  

- Dépôt direct effectué en ligne par l’étudiant, avant la soutenance 
- Archivage et diffusion du mémoire en fonction des autorisations de diffusion, après la soutenance.  

 
Le principe vers lequel le SCD souhaiterait tendre est le dépôt obligatoire des mémoires de Master 2, sur la 
plateforme. 
 
Un débat s’ensuit quant à l’obligation légale de conserver les copies, et donc quid des mémoires de M2 si l’étudiant 
n’est pas reçu à l’UE ? 
 
Le débat se poursuit sur la question de l’obligation du dépôt, et sur le conditionnement de celui-ci à la délivrance du 
diplôme. 
 
Un des membres de la Commission interroge M. SAMYN quant aux clauses de confidentialité. Le logiciel est en 
mesure de gérer un dispositif d’embargo. Le système génère automatiquement la date de mise en ligne du support 
(diffusion différée). 
 
Les membres de la Commission souhaitent se prononcer, avant tout, sur la démarche mais préfèrent reporter à une 
session ultérieure la formulation de l’avis final, souhaitant attendre la fin des votes par les composantes. 
 
La démarche est approuvée après vote, à l’unanimité des membres. 
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3. Bilan des relations UT2J/SATT, en présence de M. Nicolas VALDEYRON, VP Délégué à la 
valorisation et à la diffusion des savoirs 

 
Le point est détaillé par M. Nicolas VALDEYRON, qui commence par un bref historique de la naissance de la 
collaboration.  
Toulouse Tech Transfer (TTT), la Société d’Accélération de Transfert de Technologies (SATT) de Midi-Pyrénées, a 
été constituée le 25 janvier 2012. La mission de la Société est de créer de la valeur à partir des résultats de recherche 
publique, en rapprochant les laboratoires et les entreprises. 
 
Dès sa création, les établissements membres de la Comue ont été encouragés à signer une convention avec TTT. Le 
Conseil Scientifique de l’UT2J avait alors été sollicité pour prendre position et avait émis une réserve face à cette 
convention, relative au monopole de traitement par la SATT. 
Suite à quoi, UT2J avait obtenu une réécriture de ladite convention afin de pouvoir bénéficier de la valorisation, si la 
SATT – TTT ne s’en occupait pas. 
 
Quelques éléments de bilan, communiqués par M. Nicolas VALDEYRON : un total de 22 projets y ont été analysés 
venant de l’UT2J soit environ 3% de la masse de travail à TTT. 
Sur ces 22 projets, 9 ont été arrêtés, il en reste donc 13 en cours de traitement pour une somme de 46K€. 
 
En réponse à un membre de la Commission, M. Nicolas VALDEYRON ne peut pas estimer le « gain » pour l’UT2J. 
En effet, il s’agit de processus longs.  
Mme Sophie PERIARD complète toutefois, en précisant que les porteurs de projets peuvent, dans le cadre de TTT, 
bénéficier d’un accompagnement pour la maturation du projet, si celui-ci est accepté par TTT. 
 
Certains membres émettent des doutes quant aux réels bénéfices pour l’Université, de cette collaboration. D’autant 
que UT2J est doté d’un pôle Valorisation. 
 
En conclusion, malgré sa faveur au maintien de cette collaboration satisfaisante, M. Nicolas VALDEYRON relève 
quelques points à améliorer : manque de transparence, tarifs variables, prise de risque limitée. 
 
M. Le Vice-Président propose de fixer une prochaine réunion au cours de laquelle sera communiqué un bilan chiffré. 
 
 

4. Point d’information sur HAL et Open Access, en présence de Mme Françoise GOUZI, DAR 
 
Le point est présenté par Mme Françoise GOUZI, correspondante HAL UT2J. Elle est accompagnée par Mme Aurélie 
DELEVALLEE, doctorante.  
 
Un temps d’échange a lieu concernant le fonctionnement des interconnexions entre les bases. 
 
Un membre de la Commission signale qu’une pétition est en circulation contre la diffusion du numérique, et 
souhaiterait savoir si ce dispositif-là est en concurrence avec les éditeurs type Cairn. 
Mme Françoise GOUZI rassure la Commission à ce sujet : le système développé par UT2J est un système d’auto-
archivage par les chercheurs, alors que les plateformes comme Cairn sont des plateformes de revues qui ont pour 
objectif de mettre en avant les chercheurs. 
 
Un débat s’ensuit. 
 
Mme Françoise GOUZI souhaiterait plus précisément que la Commission s’exprime quant au projet de connecteur : 
utiliser HAL comme « point d’entrée », et permettre un meilleur affichage des publications. 
L’outil sera développé par la DTICE, et sans conséquence sur le budget Recherche. 
La Commission émet un avis favorable à l’unanimité. 
 
 

5. Proposition de révision du référentiel Recherche 
 
M. Le Vice-Président présente le « Référentiel Recherche 2015-2016 ». 
Les critères fixés par la précédente Commission de la Recherche ont été repris. 



La proposition est une simple actualisation. A noter que le laboratoire OCTOGONE sera scindé en deux laboratoires, 
à partir du 1er janvier 2016, et que le CAS dispose désormais de 64H. 
M. Le Vice-Président souhaiterait qu’à terme le dispositif soit revu afin de s’assurer qu’il est toujours adapté aux 
unités de recherche. 
 
Sur cette proposition de répartition, la Commission émet un avis favorable, moins une abstention. 
 
 

6. Propositions du groupe de travail sur les revues 
 
La Direction de l’Université en date du 24 septembre 2015, a émis un avis défavorable quant à la prise en compte de 
la responsabilité des revues, dans le référentiel des tâches (soit 5H, par revue). 
En réponse, le groupe de travail souhaite adresser une lettre ouverte à la Vice-Présidente du CA Mme Valérie VISA-
ONDARCUHU afin de détailler à nouveau leur argumentaire. 
Le groupe de travail demande à la Commission d’apporter son soutien. 
 
M. Le Vice-Président précise qu’une telle décision aurait tout de même des conséquences dans les pratiques 
administratives. 
De plus, cela exposerait la Commission à recevoir d’autres requêtes similaires. 
Un débat s’ensuit. 
 
M. Le Vice-Président propose que ce soit le Conseil d’Administration qui se prononce sur : la demande de 5H ou 
toute autre formule permettant la reconnaissance de ce travail. 
La lettre sera soumise à la relecture de la Commission, sera envoyée, avec l’ajout de cette nuance. 
 
Pour le renvoi de la question formulée ainsi au CA, la Commission émet un avis favorable à l’unanimité des membres 
(5 membres ne prennent pas part au vote). 
 
 

7. Dénomination du laboratoire FRAMESPA 
 
La proposition porte sur le changement de dénomination du laboratoire à compter du 1er janvier 2016, dans le cadre 
du prochain contrat quinquennal.  
L’acronyme signifie actuellement « France Méridionale et Espagne ». 
La proposition soumise est « FRance Amériques Espagne, Sociétés, Pouvoirs, Acteurs ». 
 
La Commission adopte à l’unanimité la nouvelle dénomination. 
 
 

8. Proposition de nomination d’un directeur adjoint à l’école doctorale TESC, M. François 
GODICHEAU (adopté en conseil de TESC, le 09/10/2015) 

 
La Commission accepte à l’unanimité la proposition de nomination. 
 
 

9. Nomination d’un membre de la Commission de la Recherche à la Commission Consultative 
des doctorants contractuels 

 
M. Le Vice-Président rappelle que M. Jacques PY s’est porté candidat à ce siège. 
 
En l’absence d’autres candidatures, M. Le Vice-Président soumet au vote la candidature de M. Jacques PY. La 
nomination de M. Jacques PY est accordée à l’unanimité. 
 
 

10. Questions diverses 
 

- Fermeture du site Internet tenu par les doctorants élus 
 
Les élus doctorants ont envoyé une lettre ouverte pour porter l’incident à la connaissance de tous. Mme Aurélie 
DELEVALLEE procède à sa lecture en séance. 
 
En réponse, M. Le Vice-Président rassure tout d’abord les élus doctorants sur l’absence du moindre malentendu. 
 
Mme Sophie PERIARD s’est saisie du problème et est en mesure d’apporter des premiers éléments d’explications sur 
cet événement. 
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La DED a constaté à la rentrée que de nombreux documents administratifs qui revenaient en traitement au service, 
étaient caducs. Après quelques recherches, la responsable du service a été en mesure de dire que lesdits documents 
administratifs étaient en téléchargement sur des pages Internet dont le rédacteur n’a pu être identifié. Le site Internet 
a donc été suspendu. 
Il serait plus judicieux, depuis le site Internet des élus doctorants, de faire un renvoi vers les pages de l’Administration, 
qui elles, proposent les dernières versions des documents. 
D’autre part, la DAR regrette l’absence d’un responsable éditorial du site, ce qui pourrait faciliter les échanges à venir, 
même si l’adresse mail générique de contact fonctionne bien. 
 
La DAR va continuer à apporter son concours jusqu’à la remise en service du site Internet. 
 
 

* * * * * 
 
 
 

La séance est levée à 17h20.	
 




